
Le dirocteur général de l,Agence netionalo dê sécurité du médicament et dos produits

de santé,

d, 2I tÉ0V, 2017 portant nomination auprès du comité scientifique spécialisé
tempoàirè' <IÈvâluation du rapport bénéfice/risque du BACLOFENE dans le

traitement de patients alcoolo-dépendants» à l'Agence nationale de sécurité du
médicament et des produits de santé

le code de la santé publique et notamment les articles L.1451-1 à L.1451-4, L.1452-1

à 1.1452-3, L.1454-2,1.5311-1, 1.5311-2, L.5323'4 et 1.5324-1 et R'5322-14;

ra décision DG n"2017-341 ou 28 Ng1l, 2017 portant créarion d'un comité

".ià"tii,qr" 
spécialisé temporaiie ,, Evaluaüon du rapport bénéfice/risque du

àÀôf-OÉerue dans te traiiement de patients alcoolo-dépendants» à l'Agence

Àationale de sécurité du médicament et des produits de santé ;

REI'T'BI.IQT'E IIRÀN(i\ISE

Décision DG n" 201 7- 373

du Comité scientifique spécialisé temporaire "
BACLOFENE dans le traitement de patients

mois à compter de la date de la présente

Âdên.ê nàtionàlè dê sê(utité du hédkàment
lider produiis d€ sntè

Vu

Vu

Artic le 1"' : Sont nommés membres auPrès

Evaluation du rapport bénétice/risque
alcoolo-dépendants» pour une durée
décision

Madame MANTUA (Valentina)
Madame CORNU (Catherine)
Madame LASLOP (Andrea)
Monsieur GUINHOUYA (Beniamin)
Monsieur DUCIMETIERE (Pierre)

du
de6

Fait le
Dr Domin

02
ique M

Diredeur général

017

ôn)fn

OECIDE

Article 2 : Le Directeur de la Direction scientifique et de.la stratégie Européenne estchargé

Ë-lexé"rtion de la présente décision qui sera publiée sur le site lnternet de l'Agence

nàtion"r. de sécurité du médicament et des produits de santé'


